
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Ça y est, SAMDO BAVISHYA existe ! 
 
Texte de Raphaëlle (Glacier Safari Trek) 
Nous avons une très grande nouvelle : la N.G.O. (« no governmental 
organisation) népalaise est enfin enregistrée officiellement ! 
Il nous aura fallu 3 heures d'attente avec notre avocat, nous étions sept 
femmes dans les bureaux du C.D.O… L’état des lieux était incroyablement 
sale, des toiles d'araignées noires de crasse et des odeurs d'urine plein les 
narines, des fonctionnaires brahmanes arrogants qui ne nous accordaient 
pas un regard… Mais nous y sommes arrivées sans verser de bakshish ! 
  

Des réponses aux questions de l’A.G… 
 
Catherine (G.S.T.) répond aux interrogations soulevées lors de l’assemblée 
générale du 2 février dernier. 
1. La liste des enfants : Babu nous la donnera en avril-mai. 
2. Combien de personnes en hiver à Samdo : environ 60 avec les 

enfants, et 60 autres descendent à Bési Sahar 
3. Comment le parrainage est-il prévu? On a déjà parlé du parrainage par 

classe et Babu trouvait ça très bien ; les parents vont aussi apporter 
une petite contribution financière à l'école chaque année : Babu va en 
établir le montant de retour au village fin mars. Problème éventuel du 
parrainage par classe : que se passera-t-il lorsque les enfants 
quitteront Samdo pour aller étudier à Samagaon ou Katmandou ? 

4. Tissus : il y aura entre 10 et 15 femmes qui pourraient tisser en 
juillet-août ; donc, si on demandait 600m (15x 40m) on pourrait 
confectionner environ 1.500 sacs/trousses, et un peu moins si on 
confectionne des vestes. A partir de cet été, on achètera le tissu a 
500Rps le mètre et non 560Rps. 

5. Fréquentation du Manaslu en 2007 :  1.047 touristes. 
6. La conception de l’école : elle comportera non pas 4 mais 5 pièces, 

dont 3 salles de classe, un bureau, et une pièce d’habitation pour un 
des instits. 

7. Ouverture de l’école : d’après Babu on ne pourra ouvrir l’école qu’en 
avril 2009 car la rentrée s’effectue toujours au mois d’avril. 

8. Frais de scolarité : je ne comprend pas le chiffre de 69.650rps évoqué 
de la maternelle à la class 8. En fait je vous ai donné les frais de 
scolarité de la Namgyel school : soit 21.300rps par an de la classe 
maternelle à la classe 4, 23.300rps pour la classe 5, 25.050rps de la 
classe 6 à 8 ; il ne faut donc pas ajouter ces sommes. Pour l’école de 
Samdo et de Samagaon, ça reviendra beaucoup moins cher bien sûr. 

 
Premières estimations des parrainages (Catherine et Raphaëlle) : 

Maternelle à classe III (Samdo) : 35€/an (très approximatif) 
Classes IV à V (Samagaon) : 65€/an (incluant pension) 

Classes VI à X (Namgyal School, Katmandou) : 252€/an. 
Nous devons maintenant nous renseigner sur  le détail des prix 

pour l'école de Samdo. 
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LE MOT DE LA PRESIDENTE 
 
En ces temps de « world wide 
web » et de navigation sur la toile 
mondiale de l’information, 
communiquer reste encore une 
tâche difficile : comment ? qui ? 
quand ? pourquoi ? 
Mais la communication reste 
essentielle, et il ne nous semble 
pas superflu, à l’heure où notre 
association grandit, de tenter 
d’établir cette rapide et modeste 
liaison entre des adhérents 
disséminés aux quatre coins de 
France, et Catherine et Samdo 
Bavishya disséminés plus loin 
encore ! 
Ce premier numéro, rapidement 
confectionné, compile nos derniers 
travaux et échanges. Nous vous 
en souhaitons bonne lecture, et 
restons à l’écoute de vos conseils, 
avis, et autres contributions… A 
bientôt donc. 

Nicole 

SAMDO AVENIR en chiffres… 
� 42 adhérents 
� Budget actuel de 9.324€ 

dont 8.730€ de dons, 445€ 
de cotisations, et 149€ de 
vente d’articles 

� 11 prévisions de parrainage 



SAMDO AVENIR AU FESTIVAL DES GLOBE TROTTERS DE CAEN ! 
 
Compte rendu d’Alain BELLIER, de Levallois-Perret 
Comme promis, un compte-rendu de ma présence au 
Festival des Globe Trotters de Caen ce week-end (29-30 
mars) organisé par ABM (Aventure au bout du Monde) qui 
a des antennes dans toute la France. 
Nombre de visiteurs : 300 sur 1,5 jour, c'est peu, et du fait 
des installations étroites de la MJC  les stands étaient 
dans une salle un peu excentrée. 
L'enchaînement des films et diaporamas trop rapprochés 
n'a pas permis au gens de se déplacer et donc peu de 
visiteurs (à mon goût)  vers les stands. 
Sur 44 pièces à vendre, à ce jour 21 vendues (dont 15 à 
des connaissances) : les trousses sont toutes vendues (-
1 en dépôt), un vrai succès ; les sacs bandoulière, 7 
vendus. Par contre, les porte-monnaie 3 seulement : il 
s'avère que la fermeture n'est pas pratique car il se plie en 
trois une fois fermé ! 
Donc on ne peut mettre ni carte d'identité ni carte de paiement... Sinon je pense que cela plaisait bien, mais à mon 
avis il faut revoir sa fermeture (changer un « scrach » de côté). 
J'avais fais tirer des photos papiers des habitants de Samdo, à vendre 1€ : fiasco total ! Pas une seule de vendue ! 
L'album photos a plu, j'aurai pu le vendre ! Le CD de photos en diaporama sur le stand a eu du succès,  la carte a 
aussi un grand intérêt pour bien situer l'implantation du village. 
Le tissu et les couleurs plaisent beaucoup, des  questions sur Samdo Avenir et sur la fabrication des tissus, certains 
connaissaient Samdo ! (perso, j'étais un peu juste sur la question : nombre d'habitants, ressources, etc...) ; un intérêt 
certain pour le projet, mais beaucoup semblent impliqués dans des actions de ce genre au Népal et en Asie. 
Je pense qu'il faut insister sur la démarche personnelle et ciblée de notre action ; j'ai mis en avant le rôle de Catherine 
et son expérience du Népal, deux personnes ont même vérifié entre le samedi et le dimanche et sont revenues me 
dire qu'elles avaient vu sur  deux sites  internet l'action pour Samdo : Aurige et La Balaguère. Le manque d'ancienneté 
semble aussi en notre défaveur. 
Une trentaine de personnes ont pris un bulletin d'inscription, j'ai trois adresses emails (et une inscription d'un ami) ; 
rien de ferme sur le stand. 
J'ai laissé à une amie un modèle de chaque article pour proposer d'être vendu dans un magasin de Caen (une de ses 
amie tient un magasin d'artisanat éthique), cela pourrait être un débouché, mais il faudra prévoir la logistique et les 
prix et peut-être de nouveaux modèles : à mon avis et au dire des gens il faut mettre en avant le tissu tissé d'où le 
succès des trousses. 
J'ai proposé à une amie instit de faire un jumelage de sa classe avec Samdo : qu'en pensez-vous ? 
En résumé, un intérêt certain pour Samdo Avenir et les articles, mais je pense que la solution de la vente des objets 
passera par des points de vente fixes, mais l'un n'empêche pas cette formule de stand pour faire connaître l'assos. 
 
 

A la recherche 

d’expériences similaires… 
 

Action Dolpo 
En partenariat vec le Club Alpin Français, cette 
association développe des projets dans l’Himalaya 
népalais, et vient notamment de construire un bâtiment 
scolaire bioclimatique dans la vallée de la Tarap. 
L’occasion, pour Valérie (Trésorière de S.A.), d’interroger 
ces « collègues » expérimentés : organisation 
administrative de l’association, relais népalais,  statut des 
enseignants,  déductibilité fiscale des dons… 
Nous attendons la réponse avec impatience.  
 
Les Amis de Laprak : précisions sur la facturation 
« C'est le "Comité de l'école" qui nous envoie tous les 3 
mois la facture des salaires des instituteurs, et pour la 
construction d'un bâtiment il y a création d'un comité de 
projet. Les factures sont rédigées en népali et traduites  
en anglais : on ne voit pas les factures des artisans. Côté 
français, à notre connaissance, il n’y a pas de règlement 
en ce qui concerne d’éventuels justificatifs à fournir ». 
 

 

Quelques précisions techniques sur 

les travaux de l’école… 
 

Réponses de Raphaëlle (G.S.T.) aux interrogations de 
Jean-Luc GENEUX de Lausanne 
1. le sol sera fait de terre battue, comme tous les sols de 
maison à Samdo, ce qui veut dire que cela se conserve 
bien et qu’il y aura toujours des gens sachant comment 
le refaire. 
2. Il n'y a pas du tout d'électricité dans le village, l'école 
sera éclairée par la lumière du jour : nous devons donc 
penser à plusieurs types de fenêtres qui puissent éclairer 
sans qu'il y ait trop de courants d'air ; nous devons 
imaginer que des vitres risquent d'être cassées. Il n'y a 
pas de générateur dans le village : cela coûte trop cher et 
mettrait trop de temps pour faire venir du gaz ou du 
kérosène alors qu'il y a déjà un manque a Katmandou ... 
 
 

Un projet de site internet pour SAMDO AVENIR ? 
 

Une idée d’Alain BELLIER (Levallois-Perret). 
Réponse : Problème de disponibilité actuelle, mais pourquoi 
pas à court ou moyen terme… Avis aux amateurs en tous cas ! 
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BULLETIN D’ADHESION 
 
 

IDENTITE 
 
Nom : ……………………………………………………… Prénom : ……………………………………. 
 
Adresse : ……………………………………………………………………………………………………. 
……………………………………………………………………………………………………………….. 
 
Téléphone ………………………………………Mail  : …………………………………………………… 
 
Age : ………… Activité professionnelle : ………………………………………………………………… 
 

ENGAGEMENT 
 

- J’adhère à l’association SAMDO AVENIR en qualité de membre actif ou bienfaiteur. 
- Je joins au présent bulletin d’adhésion un chèque d’un montant de 10 euros correspondant à ma 

cotisation annuelle 2008, libellé à l’ordre de l’association SAMDO AVENIR et adressé à : 
Mme Valérie JORIOT – 25 avenue du Maréchal Joffre – 34500 BEZIERS 

- Observations et avis, souhaits d’activités au sein de l’association : ……………………………....... 
………………………………………………………………………………………………………..…
……………………………………………………………………………………………………..  
 

Date :       Signature : 
 
 
 
 
 

ENREGISTREMENT DE L’ADHESION 
 
Les demandes d’adhésion sont agréées par le Bureau de l’association. 
Dès cet agrément, un reçu de cotisation est adressé au nouvel adhérent, ainsi qu’une carte de membre, un 
exemplaire des statuts et du règlement intérieur. 
 

RAPPEL STATUTAIRE 
 

- association régie par la loi du 1er juillet 1901 ayant pour but de contribuer au développement éducatif, 
sanitaire, et économique, de communautés villageoises népalaises, au travers d’actions menées à leur 
profit, relayées par convention avec une organisation non gouvernementale népalaise 

- bureau : Nicole MASSEL, présidente, Valérie JORIOT, trésorière, Bruno ICARDI, secrétaire 
- cotisations des membres actifs et bienfaiteurs : 10 euros 
- déductibilité fiscale des dons en cours d’habilitation 
 


